Synthèse des tâches respectives des assistant(e)s sociaux(ales) - AS - de la région
en lien avec l’hébergement de long séjour
	
	A domicile
	Hospitalisation en soins aigus ou en CTR
	En EMS "long séjour"

	AS du CSI 
(Centre Social

Intercommunal)
AS du SSI

(Service social

Intercommunal)
	Intervention à la demande de la personne pour :
· Evaluer la situation

· Informer, orienter et aider dans les démarches administratives

· Assurer le revenu d’insertion (sous réserve des conditions de fortune et de subsidiarité) ainsi que l’aide à la gestion courante à toute personne majeure suisse ou au bénéfice d’une autorisation de séjour, domiciliée dans une commune desservie par le CSR
	Si le droit au Revenu d’Insertion est déjà acquis au moment de l’hospitalisation ou du court séjour :
· Le droit se poursuit et les prestations financières sont adaptées selon les normes en vigueur


	Pas d’intervention

	AS du CMS
	Intervention dans le cadre du maintien à domicile pour :
· Evaluer la situation

· Informer, orienter et aider dans les démarches administratives, y compris lors de placements en EMS
	Poursuite de l’intervention de l’AS du CMS pour : 

· les personnes bénéficiant déjà des prestations de celle-ci, sauf exception


	Intervention de l’AS du CMS pour :
· Assurer la transition quand la situation est bien connue et/ou si le conjoint bénéficie de prestations AS à domicile

	AS du SASH
	Pas d’intervention
	Pas d’intervention
(sauf cas particuliers)
	Intervention après plus de 6 mois d’hébergement pour :
· Fournir de l’information

· Collaborer avec les institutions et le réseau pour traiter les cas particuliers

· Conseiller et aider le résident, son entourage ou son représentant légal

	AS du BRIO
	Si prestations du CMS : 

· Pas d’intervention de l’AS du BRIO

Sans prestations  du CMS :

· Intervention lors d’une demande d’hébergement via le BRIO (Bureau Régional d’Information et d’Orientation)

· Conseiller et aider la personne, son entourage ou son représentant légal, dans les démarches administratives, lors d’une entrée en EMS 
	Intervention sur demande des infirmières de liaison avant un retour à domicile ou un hébergement (pas ou plus d'AS du CMS dans la situation)  pour :

· Evaluer la situation

· Informer, aider et conseiller le patient, son entourage ou son représentant légal pour des problèmes sociaux et économiques 

· Orienter vers les partenaires du réseau social

· Collaborer avec les institutions et le réseau de soins
	Intervention à la demande du résident, de son entourage ou de l’EMS durant les 6 premiers mois de l’hébergement pour :
· Fournir conseil et aide au résident, à son entourage ou à son représentant légal

· Assurer certaines démarches administratives dans l’attente de l’instauration d’une mesure tutélaire (curatelle, tutelle)

· Collaborer avec les institutions et le SASH

Sauf si l’AS du CMS assure la transition


Remarque : document à l’attention des institutions de l’ASCOR, pour tout renseignement complémentaire, merci de contacter les différents organismes cités ci-dessus
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